
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 45 (1900)

Heft: 7

Artikel: Le cours préparatoire aux manœuvres du IIIe corps d'armée en 1900

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-337759

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-337759
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XLVe Annee. Ji° 7.

SOMMAIRE
Le cours preparatoire aux manceuvres du IHe corps d'armee

en 1900. — Le fusil de cadets M, 91 et le fusil court
M. 89-1900. — Le passage du Grand St-Bernard. — Ma

teriel d'artillerie de campagne de 1,5 cm. d tir rapide. —
Chroniques. — Informations. — Bibliographie.

LE COURS PREPARATOIRE

AUX IAIEUV1E8 Du III* CORPS D'ARMEE

en 1900

Nous donnons ci-apres les parties essentielles cles instructions

emises par les commandants des divisions VI et VII en
vue des cours preparatoires des troupes placees sous leurs
ordres '.

I

Instruction poui' les cours preparatoires de la
VIe division aux manceuvres de 1900.

Apres un preambule traitant du commandement et des

cantonnements, le commandant de la division s'exprime comme
suit:

1Jnsqu'ici les plans d'inslruclion cles corps d'armee appeles aux manceuvres avaienl
ele faits par les commandanls de corps; nous saluons avec plaisir la decision qui a
remis aux colonels-divisionnaires, inspecteurs permanents des troupes ri'inlanterie de
leurs divisions, l'etablissement de ces plans d'inslruclion.

1900 31
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Bat de l'instruction.

«Le cours preparatoire durera du 3 au 8 septembre. A la fut
de ce cours les troupes devront posseder un degre d'aptitude ä
la guerre süffisant pour prendre part ä des manceuvres
preparees et conduites comme la guerre.

» La courte duree du cours preparatoire ne permet pas de

repeter tout ce que les cadres et la troupe ont appris
precedemment. Toute tentative dans ce sens serait du temps perdu
et risquerait de compromettre le but du cours. Rien ne nuit
plus, en effet, ä l'aptitude militaire et ä son developpement
qu'un service ou des exercices faits bätivement et superficies
lement et ne permettant pas d'arriver ä comprendre clairement
les ordres, ä les executer avec precision et ä remplir son
devoir avec une exactitude militaire. Tout exercice mililaire fail
avec l'energic voulue et auquel on consacre le lemps necessaire
eveille et fortifie la valeur militaire. Tont exercice au contraire
fait d'une facon hätive et superlicielle et pour lequel on n'exige
pas im strict aecomplissement du devoir militaire, non seulement

ne developpe pas cette valeur, mais detruit ce qu'il en
peut exisler.

» Or la principale tiiche du cours preparatoire est precise-
ment de reveiller la valeur militaire de la troupe et cle la
developper. Cela est d'autant plus necessaire que c'est le caractere
militaire qui disparait le plus vite pendant ces longs intervalles
qui separent les cours de repetition et que c'est de lui
surtout que dependent les resultats utiles dans tous les domaines,

quant aux connaissances et quant ä leur application. Si

l'on a soin de rememorer ce qui a ete appris precedemment,
soit comme connaissances, soit comme exercices, ce caractere
militaire convenablement reveille et affermi, permeltra d'obtenir

d'utiles resultats en campagne et devant l'ennemi, pourvu
que l'on se conforme aux ordres et aux prescriptions.

» Cettemaniere clecomprendre l'instrioction doit etre le principe

directeur cle tout le cours preparatoire.
» Ce qui doit etre'exerce pendant le peu de jours que dure

le cours preparatoire ne fera donc pas l'objet de prescriptions
mais est laisse a l'appreciation des commandants de regiments.
Ceux-ci de leur cöte n'edicteront pas des prescriptions
uniformes pour tous jles commandants des unites sous leurs
ordres, mais ils devront limitar rinstruetion ä ceque les comman-
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danls de ces unites eonsidereront comme le plus necessaire

pour que les cadres et la troupe acquerrent le degre d'aptitude
a la guerre le plus eleve possible.

» Cependant les commandants des bataillons et cles compagnies

devront rediger un programme d'instruction avant le
cours preparatoire. Les commandants cle regiments tiendront
compte pour cela le plus possible des observations faites dans
les derniers cours de repetition et ils inviteront les commandants

de bataillons, etc., a faire cle meme. Puis ils etabliront
avec eux le programme d'instruction de cliaque unite, de
preference a l'occasion de la reconnaissance du terrain des cours
preparatoires.

Aprös avoir (ixe les prescriptions concernant Tepoque de la
remise des programmes, le'colonel-divisionnaire Wille continue
comme suit:

» Dans l'elaboration des programmes on se conformera ä ce
qui suit:

t> 1° On tiendra compte de ce qui a ete clit plus baut
touchant la täche imposee au cours preparatoire quant ä

l'instruction, sa courte duree et les consequences nefastes d'un
travail superliciel.

» 2° Les considerations enoncees plus loin, relatives ä la fagon
dont l'instruction doit etre dirigee, ä la repartition du travail
dans la journee, doivent etre prises comme des indications et
non comme des prescriptions obligatoires.

» 3° L'importance cle la prescription exigeant que le
programme d'instruction soit elabore avant le commencement du

cours et soumis au chef immediat reside en ce qu'elle oblige
les ofliciers ä se preparer convenablement, cä apprecier et ä

exposer ä leur chefla facon dont ils pensent employer le temps si
court et si precieux mis ä leur disposition pour perfectionner
leur troupe. Pour satisfaire ä cette täche les programmes ne
doivent pas ötre trop concis ni se borner ä rappeler les articles

du reglement qui doivent etre revus clans les differentes
lecons : ils doivent toujours exposer les raisons des exercices,
de l'emploi du temps et cles heures. Pendant le cours
preparatoire les exercices de campagne et de combat constituent
la täche principale ; ils doivent donc occuper dans les

programmes laplace principale; on ne doit etablir ces programmes

qu'apres avoir fait une reconnaissance consciencieuse du
terrain. Cette reconnaissance doit avoir pour seul but de s'as-



468 REVUE MILITAIRE SUISSE

surer si un exercice tel qu'on l'a concu et avec les troupes
dont on dispose peut avoir lieu dans ce terrain. Jamais la
reconnaissance du terrain ne doit avoir pour but d'etablir le

program ae d'un exercice de combat ä double action et d'en

prevoir le developpement d'apres sa configuration. Dans chaque
exercice de combat ä double action, meme elementaire, le

developpement cle l'action doit dependre entierement des libres
decisions des partis en presence. C'est pourquoi les programmes

de ces exercices n'en fixeront jamais les details, ni les
a. moments n, mais seulement la nature du combat, les raisons

pour lesquelles on a adopte une certaine forme cle combat et

les relations devant exister entre le chef cle la troupe et avec
le directeur de l'exercice.

» 4° L'etablissement du programme suppose qu'il existe dans
la troupe un certain degre d'instruction; or, pour que le

cours preparatoire soit profitable il faut que tous les chefs, du
commandant de brigade au commandant cle bataillon, s'assu-
rent immediatement, des que les troupes entrent sous leur
commandement, st le degre d'instruction qu'elles possedent
est conforme ä leur appreciation. Si ce n'est pas le cas, les

programmes doivent. ötre immediatement complel es ou
reduits.

»Voici pour plus de clarte quelques points de repere :

» a) On observera les troupes pendant la rnarche, cle la place
de rassemblement aux cantonnements assignes pour le cours
preparatoire et pendant l'organisation cles cantonnements et

du service.
» b) On organisera un service de combat ou de service en

campagne, simple et cle courte duree, le jour d'entree dejä et

avant la prise des cantonnements, si l'on a le temps, sinon le
matin du premier jour de service.

» Puis le commandant de regiment. fixera clefiniliveine ni lc

programme de chaeune des unites sous ses ordres apres une
discussion approfondie avec leurs commandants.

n D'une maniere generale on peut encore ajouter ceci:
» 1. La connaissance de l'arme, le service interieur (regle

ment general de service), comme generalement toutes les
connaissances theoriques et elementaires du soldat, ne doivent
pas former cles branehes d'instruction du cours preparatoire.
II suffira entierement d'exiger qae les prescriptions
reglementaires soient strictement executees. C'est l'affäire des com-
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mandants en sous-ordre, qui sont responsables de faire faire
le necessaire pour repondre ä ces exigences soit pendant le
temps largement süffisant, aecorde pour les travaux du service
interieur, soit pendant le temps oü la troupe n'est pas astreinte
au travail. Des inspections nombreuses et faites avec le plus
grand soin seronl plus utiles clans ce domaine que les lecons
et les repötitions les meilleurs.

» l2° La grande valeur educative de l'ecole du soldat ne se
manifeste que si celui qui l'enseigne parvient ä la faire executer
avec Tenergie, Tintensite et la precision pedante qui lui
donnent toute sa valeur. Tout dressage autrement pratique, oü
Ton tolere ou bien oü Ton n'ecarte pas la legerete, Tinexacti-
tude ou la lenteur produit un effet tout contraire ; il conduit
au relächement et ä Tinattention. D'apres les rapports du
dernier cours de repetition, il parait que la plupart des sous
officiers ne possedent pas le degre voulu de routine pour enseigner.

Mais comme l'enseignement de l'ecole du soldat est
Taffaire des sous-officiers, et qu'on ne saurait le leur enlever
sans porter atteinte ä leur position et ä leur autorite, il sera
preferable de ne Texercerque dans un petit nombre de courtes
reprises; mais il faudra y preparer prealablement ceux qui
doivent Tenseigner et exercer une surveillance attentive, de
maniere qu'on travaille avec Tenergie et la precision
necessaires.

» 3° Ce qu'il faut surtout exercer pendant le cours
preparatoire, c'est les exercices en campagne et les exercices de

combat, en vue de faire disparaitre les fautes qui se produisent
souvent aux manoeuvres. L'origine de ces fautes repose moins
sur une execution insuffisante ou des connaissances incertai-
nes cjue sur un manque d'attention aux prescriptions et aux
ordres directs des chefs. II est presque de tradition cle croire
que sitöt que Ton a quitte la place d'exercice pour entrer dans
le terrain cle manoeuvre il n'est plus necessaire cle preter ou
d'exiger ce möme degre d'attention. On s'imagine que l'in-
iluence dissolvante qu'exerce fatalement sur la troupe le vrai
combat doit aussi inevitablement se manifester pendant les

manoeuvres cle paix.
ii-Il faut travailler avec la plus grande energie, pendant le

cours preparatoire, d detruire ceprejuge et ä retablir l'attention

dans les manoeuvres. Ce n'est que lorsqu'on y est parvenu
que les chefs de tous grades peuvent avoir la liberte de pensee
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qui leur est necessaire pour juger avec justesse les circonstances

du combat et utiliser convenablement ä la Solution cle

la täche tactique qui leur est devolue les formations et le
lerrain.

11 Le dernier jour du cours preparatoire, le samedi 8

septembre, aura lieu un exercice de combat de Tinfanterie dans
les brigades (le bataillon de carabiniers sera attache ä un
regiment d'infanterie); ce jour-lä Tartillerie exöcutera un tir de
combat en presence du divisionnaire, et le bataillon du genie
aura ä resoudre une täche du service en campagne.

» Ces exercices tiendront lieu d'inspection pour le cours
preparatoire.

» Le lundi 10 septembre commenceront les exercices de

brigade contre brigade, avec les armes speciales, d'apres les
ordres du divisionnaire.

n Pendant le cours, le regiment d'artillerie sera place sous
la surveillance du commandant de Tartillerie du corps ; Je

bataillon du genie sera cle möme sous la surveillance dn chef
du genie du corps et le lazaret de division sous celle du
medecin de division.

» Pendant le cours preparatoire, le train de ligne de la division

exercera d'apres les ordres et sous la direction du
commandant du train cle la division.

ii Böpartition du lemps.

» En general, il est recommande de commencer le travail le

matin, cle bonne heure; non pas toujours ä Theure fixee par
Tordre journalier pour le commencement du travail, mais tantöt

plus tot, tantöt plus tard, d'apres la duree presumee cle

l'exercice et plusieurs fois en alarmant la troupe.
(En gönerai, l'alarme suivie d'une inspection serieuse el faite

d fond est un excellent mögen pour habituer la Iroupe ä Vordre
ct d etre toujours prele, et pour juger de son degre d'aptitude
d la guerre.J

ii II faudra, une seule fois, prendre les. armes pour un exercice

d'une duree indeterminee, c'est-ä-dire qui nc prendra fin
que lorsque l'exercice aura ete pousse, sans preeipitation, aussi
loin ciue le chef se Vetait propose. C'est cependant une tres
grande erreur que de faire durer les exercices jusqu'au point
oü Texces de fatigue detruit l'attention et l'entrain de la troupe
et compromet, pour le lendemain, la possibilite de profiter de
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Tinstruction. [Jn travail court mais intense donne de meilleurs
resultats qu'un travail prolongö qui, ä cause de cela möme,
ne permet ni chez les chefs, ni chez les subordonnes qu'on
s'y donne ä fond jusqu'au bout. On doit veiller surtout avec
soin ä ne pas fatiguer inutilement la troupe et ä ne pas la lasser

par cles va-et-vient qu'on pourrait eviter ; c'est ainsi que
l'on nuit au developpement de l'esprit militaire. Pour la möme
raison on ne permettra pas qu'on attencle, pour donner la
täche ä resoudre, en Taccompagnant de longues explications,
que la troupe soit sous les armes ; tout cela doit se faire avant
le rassemblement, de facon que, immediatement apres, on
puisse commencer ä travailler gaiementeten sachant ce cpi'on
fait. On recommande aussi cle faire rentrer la troupe, aussitöt
apres la fin cle l'exercice, sous la conduite des sergents-majors,
et sans attendre la fin cle la critique faite aux officiers.

» II faut laisser aux compagnies le soin de fixer l'emploi
des apres-midi. La conduite de la troupe, et la maniere
dont eile se comportera pendant les exercices fournira au
commandant de compagnie des indications sur ce qu'il doit
faire. Cependant il ne devra pas y avoir dans la regle plus de
¦deux heures d'instruction l'apres-midi; ä Tappel principal on
fera une inspection de proprete tout ä fait serieuse, et, en
outre, chaque apres-midi, les chefs de sections inspecteront aussi

une partie cle Tequipement ou de Thabillement. Aucun homme
ne pourra quitter le quartier pour la sortie du soir ni se livrer
au repos avant que son equipement et ses habits aient ete
remis en parfait etat. On s'assurera par cles inspections faites
au quartier que cet ordre aele execute, et les chefs responsables
¦seront severement punis en cas d'infraction ou de negligence.

» On recommande de faire couvrir les cantonnements,
pendant toute la duree du cours preparatoire, en faisant occuper
une position d'avant-postes par un ou deux pelotons des le

matin, au moment oü commence le travail, jusqu'au lendemain

matin ; mais cela ne doit pas ötre une simple formalite;
on s'assurera que Tinstruction est donnee et que la consigne
cles avant-postes, de möme que les devoirs cle la garde et des

postes sont serieusement executes. II en sera de meme du
service cle garde de cantonnements : SV Von se contente de

faire le service de garde pour la forme, on detruit le sentiment

militaire du devoir, autant qu'on le fortifie, au contraire,
quand on le fait serieusement et rigoureusement.
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II

Plan d'instruction pour le cours de repetition
de la VIIme division en 1900.

Des la premiere ligne le plan d'instruction du colonel-divisionnaire

Hungerbühler insiste sur la necessite. que tous les
commandants d'unites et leurs subordonnes se pröparent ä

fond avant le service ä la täche que leur impose l'obligation
de diriger Tinstruction de l'unite qu'ils ont ä Commander. Cette

preparation consiste en particulier : ä reconnaitre ä temps
les cantonnements attribues ä leurs unites pour le cours
preparatoire en vue de les occuper, et les terrains d'exercice
et cle manceuvre avoisinants; ä etablir cles programmes
d'instruction et organiser cles exercices qui permettent d'utiliser
le plus rationnellement le temps et le terrain, en vue d'atteindre

le but poursuivi par l'exercice.
Concernant les differentes armes composant la division, le

colonel-divisionnaire Hungerbühler prescrit ce qui suit : Les
commandants cle la compagnie de guides, de Tartillerie
divisionnaire, du demi-bataillon du genie et du lazaret de division
doivent lui faire parvenir ä temps (fin juin) leurs programmes
d'instruction pour la duree du cours preparatoire, approuves
par leurs chefs hierarchiques et par Tinstructeur en chef de

leur arme ou de leur service. L'officier du train de la division
etablit aussi, dans les memes conditions, d'accord avec Tofficier
du train du corps d'armee, un programme concernant
Tinstruction du train cle ligne cle Tinfanterie pendant les premiers
jours de la periode preparatoire.

Quant ä Tinfanterie, c'est le divisionnaire lui-meme qui
donne les instructions concernant la marche generale de
Tinstruction jusqu'au commencement cles exercices de la division,
savoir : un jour d'exercice par section (ecole du soldat, de

groupe et de section) ; un jour par compagnie ; un jour par
bataillon et un jour par regiment (des ce jour les voitures ä

munition et les voitures sanitaires cles regiments participent
aux exercices).

Le cinquieme jour de travail est consacre aux exercices de

regiment contre regiment, auxquels doivent prendre part des
fractions de cavalerie detachees dans ce but par la brigade de
cavalerie de corps et deux ambulances du lazaret cle division ;
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le sixieme aux exercices de la brigade. et le septieme aux
manoeuvres de brigade contre brigade (avec partieipation des

autres armes de la division) ; la matinee du jour suivant est

employee ä la concentration en vue des manoeuvres de division
contre division, et l'apres-midi au retablissement (Betablie-
rungj.

Cette serie cle jours de travail est coupee par un dimanche
entierement consacre au repos.

Le commandant de la VIIe division donne sur Torganisation
des exercices de Tinfanterie des instructions detaillees :

Les plans d'instruction etablis par les chefs des differentes
unites (compagnies, bataillons, etc.) doivent revetir la forme
de programmes s'il s'agit d'exercices proprement dits, et celle
de themes de manceuvres pour les exercices du service en

campagne ä double action. Les exercices proprement dits,
surtout ceux des unites les plus elevees, deviendront plus ins-
truetifs si Ton oppose aux troupes un ennemi marque, que Ton
munit d'instructions precises sur la maniere dont il doit agir.
On emploiera ä cet effet des fanions et des pötards ; leur
emploi sera surtout profitable clans les exercices de combat
du bataillon, du regiment et de la brigade.

Concernant la fixation cles programmes d'instruction et
1 ötablissement des themes de manoeuvres, le commandant
de la VIIe division recommande cle ne pas perdre de vue les

points suivants:

« Ecole du soldat, de groupe et de section.

» II faut s'appliquer surlout ä obtenir une bonne position
de Thomme et la tranquillite dans le rang; la dexterite dans
le maniement du fusil; un pas allonge; de la precision dans
Texecution des mouvements cpü doivent se faire simultanement

et au commandement; le passage correct cle Tordre serre
ä Tordre disperse et inversement; le maintien correct des
formations dans les mouvements, qu'ils aient lieu en ordre serre
ou en ordre disperse; une diseipline de feu absolue.

» Quant ä Tinstruction individuelle de 1 homme, on ne peut
pas faire plus que de retablir une bonne tenue militaire et la
dexterite dans le maniement du fusil ; tout le reste doit etre
exerce dans la subdivision. Le temps manque pour etendre
plus loin Tinstruction individuelle.

» II faut exercer de preference la subdivision dans le terrain.
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mais il faut exiger que le travail se fasse avec la möme pröcision

que si Ton etait sur la place d'exercice.
» On cloit pratiquer le service de garde avec la plus grande

precision et, clans les cantonnements, il doit ötre absolument
correct ; il a une tres grande importance au point de vue de
Tinstruction car il constitue une des applications de Töcole du
soldat et de Töcole cle section.

» La meilleure möthode que pourra employer le chef de
section pour instruire sa subdivision consistera ä la faire
marcher plusieurs heures de suite dans le lerrain, tantöt stilles

voies de communication, tantöt ä travers champs, et ä

resoudre, ä mesure qu'elles se presentent, loutes les laches

pouvant incomber ä une section pendant la marche proprement

dite, ou quand eile se meut sur le champ de bataille, cm

dans le stationnement, etc. Mais il faul que toul cela soit fait
avec la plus exaete precision ef sans tolerer le moindre laisser-
aller, en dehors des moments aecordös au repos. Avant de
Texecuter, on fait connaitre ä la troupe la täche ä resoudre-.

n Ecole de compaguie.
11 II faut amener la compagnie ä se mouvoir clans n'importe

quel terrain avec des formations correctes et ä evoluer en
ordre et avec souplesse. II ne doit pas ötre difficile d'atteindre
ce but si les sections ont ete bien exercees dans le terrain.

» Les exercices doivent avoir lieu le plus vite possible dans
le terrain ; le commandant cle compagnie doit preparer et faire
executer des täches en aussi grand nombre que cela esl necessaire

pour que la compagnie ait l'occasion d'exercer tout ce qui
peut lui etre demandö comme fraction du bataillon. Xe se

contenter que de ce qui est execute d'une maniere irröprocbable

est le meilleur moyen, ici comme dans l'öcole de
section, d'atteindre le but.

ii Voici un certain nombre de situations tactiques qui pourront

servir de bases aux täches ä resoudre par la compagnie :

n La marche et le döploiement consecutif ä la marche cle

la compagnie de töte.
ii La pröparation de la compagnie soit en vue de Tattaque,

soit derriere une position defensive ; la compagnie etablit

immödiatement une forte ligne de tirailleurs ; on

supposera que la compagnie est placee tantöt ä une aile,
tantöt qu'elle est encadree dans une ligne.
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9 La compagnie, en avant-ligne, franchit une longue etendue
de terrain en formation cle manceuvre (les sections
separees les unes des autres en ligne ouverte de sections
ou placees en echelons); eile prend les formations pro-.
pres ä eviter les pertes provenant du feu ennemi ä

grande distance; la compagnie, etant ä une aile, eile
prend les formations contre cles attaques cle Ilanc cle la
cavalerie.

11 La compagnie etant en formation de combat, montrer ie
röle qu'elle joue dans une attaque decisive, ou bien
dans un combat trainant, ou bien dans la retraite.

» La compagnie etant reserve cle bataillon, lui faire prendre,
derriere un abri ou bien pendant qu'elle marche en
terrain decouvert, les formations propres ä atlenuer
Teilet du feu aux grandes distances et celles propres ä

repousser une attaque de Ilanc de la cavalerie.
- i) Oecupation d'un secteur comme compagnie d'avant-postes.

» Dans ces exercices il ne faudra pas seulement supposer
Tennemi, mais il faudra aussi parfois le marquer.

» Preparation du bataillon.

ii Ici il faut exercer les formations de rassemblement, de

marche, de manoeuvre el de combat du bataillon, et aussi faire
mouvoir le bataillon daos ces diverses formations, ä travers
champs et clans les bois, cle maniere que les compagnies,
marchant separees les unes des autres, conservent des directions

paralleles ä la direction donnee au bataillon et se
tiennent ä la place qui leur appartient par rapport ä la compagnie
de direction.

ii Comme dans l'ecole cle compagnie, il faut que le commandant

de bataillon prepare d'avance les täches qu'il veut resoudre

ou faire resoudre par ses compagnies.
» On peut donner pour base aux themes tactiques les situations

suivantes :

» Deploiement successif du bataillon d'avant-garde.
» Deploiement du bataillon, avec une forte ligne cle tirail¬

leurs, de maniere ä le tenir pret pour Tattaque ou pour
la defense ; on supposera tantöt que le bataillon est ä

une aile, tantöt qu'il est encadre ; dans le premier cas,
on lui fera prendre les mesures en vue de repousser
une attaque cle cavalerie dirigee contre son flanc.
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» Le bataillon etant en premiere ligne et franchissant en
formation de manoeuvre une longue etendue de terrain,
lui faire prendre les formations propres ä le preserver
du feu ä grande distance cie Tennemi ; passer ä la
formation de combat et repousser une attaque cle cavalerie

dirigee contre son tlanc.
¦» Le bataillon etant dans la defensive et menant un combat

trainant ou une attaque decisive; passer de la defensive
ä la contre-attaque ou etablir solidement le bataillon
dans la position qu'il oecupe; retraite avec oecupation
d'une position de repli.

» Montrer comment doit agir un bataillon en l2ine ou en 3nl"

limie, stationnaire ou en mouvement.
» Le bataillon aux avant-postes. (Le dispositif Je plus avan¬

tageux pour cet exercice consiste ä opposer compagnie
ä compagnie et ä figurer les reserves.)

» Pour les exercices du bataillon, il est encore plus impor¬
tant de figurer Tennemi que pour ceux de la compagnie.

11 Preparation du regiment.

ii On exercera les formations de rassemblement, de marche,
de manceuvre et de combat du regiment ; on basera ces exercices

sur cles suppositions tactiques telles que les suivantes :

i) Le regiment etant avant-garde de la division, se deploie
successivement pour le combat (etant admis que les
deux flancs ne sont pas appuyes et doivent etre gardes).

» Le regiment prend une position gardee, avec une forte
premiere ligne et se tient pret soit pour Tattaque, soit

pour la defense ; un de ses flancs est appuye, Tautre
pas ; il repousse des attaques de cavalerie dirigees contre
son flanc.

» Deploiement du regiment depuis la colonne de marche,.
droit en avant ou bien obliquement ä droite (ä gauche).

» Apres que le regiment a pris une formation cle manoeuvre,
deploiement sous la protection du feu de troupes oecupant

une position dominante.
ii Combat trainant du regiment; combat decisif dans l'offen¬

sive ; combat defensif; retraite.
ii Le regiment etant en IIe ouIHe ligne comme reserve cle bri¬

gade ou de division ; son emploi pour l'occupation d'une
position cle repli, pour une contre-attaque ou pour la
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poursuite (dans les deux derniers cas, en admettant que
l'attaque est dirigee contre le flanc de Tennemi).

11 On marquera Tennemi, ou bien on exercera ä double
action contre un des bataillons du regiment, qu'on remplacera
alors clans le regiment en marquant le bataillon de reserve.
Quand le bataillon de carabiniers est attache au regiment, on

peut Temployer clans ces exercices ä figurer Tennemi.

» Instruction de la brigade.
11 Voici quelles sont les situations tactiques qui peuvent

servir cle base aux exercices de la brigade :

» Rassemblement garde cle la brigade, un de ses flancs
etant appuye et Tautre pas, ou bien les deux flancs non

appuyes ; mesures ä prendre pour repousser les attaques
de la cavalerie.

» La brigade etant avant-garde d'un corps d'armee, deploie
successivement ses unites pour ce combat, ou bien droit
en avant, ou bien en avant ä droite (ä gauche), ou bien
en debouchant d'un defile.

11 La brigade etant placee ä couvert se tient pröte ä deployer
pour prendre l'offensive, ou bien pour occuper une
posilion defensive, etant aile droite (gauche) de la
division.

» La brigade etant en reserve, acheve son passage ä la for¬

mation de manoeuvre ; puis eile execute un mouvement
de Ilanc combine avec un changement de front, hors
cle la zone du feu de Tennemi. Deploiement de la
brigade pour le combat en vue d'executer une attaque
decisive combinee avec l'enveloppement d'une aile de

Tennemi. La brigade etant arriere-garde oecupe une
position de Ilanc comme position de repli. Etablissement
du bivouac de la brigade avec des avant-postes pour
assurer la securite du front et du flanc non appuye.

» Pour les exercices de la brigade il sera de regle de marquer

Tennemi ; on peut aussi ia faire manoeuvrer ä double
action contre des bataillons que Ton remplace en marquant,
dans la brigade, les bataillons de reserve.

ii Quant ä la maniere cle formuler les suppositions pour les
exercices en campagne ä double action, il faut employer la
forme Ja plus simple, consistant ä etablir la Situation tactique
et ä en faire decouler, pour chacun cles deux partis, la täche
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ä executer, plutöt que d'adopter la forme de la supposition
generale et cle la supposition speciale.

» De cette maniere, la täche ä executer revet la forme d'un
ordre emanant du chef immediat.

9 II importe de faire remarquer que les bataillons et les
regiments ont plus souvent ä agir comme fractions cle corps de
troupes plus considerables et en liaison avec eux, que comme
detachements, et que s'il arrive qu'ils soient, detaches,
l'independance tactique clont ils jouissent en pareil cas est
necessairement limitee quant ä la duröe et quant ä l'espace. Si l'on
veul que les situations tactiques servant de bases aux exercices

soient vraisemblables, il faut tenir compte en les etablis-
sant cles conditions qui viennent d'etre exposees.

» Bugles generales.

» Quand ils feront la reconnaissance du terrain ä eux attribue,

les commandants d'unites devront choisir, parmi les
exercices enumeres plus haut, ceux s'adaptant le mieux au
terrain ; ce sont ceux-lä qu'ils devront faire entrer dans leur
programme.

» Les commandants d'unites se poseront ä eux-mömes des
täches 1, mais il faul aussi que leurs chefs directs ou les
officiers-instructeurs superieurs attaches aux unites pour la duree
du cours preparatoire, leur en fassent egalement resoudre ;

clans ce cas les officiers-instructeurs agiront comme remplacants

du chef direct de Tofficier.
II Plus nombreuses et plus variees seront les täches qu'on

pourra faire resoudre clans un jour d'exercice, plus l'enseignement

sera profitable. Si Ton coordonne les diverses situations
par lesquelles on veut passer, cle maniere qu'elles decoulent
les unes des autres et si clans Texecution on se borne ä

demontrer certains moments seulement de l'action, on gagnera
beaucoup de temps et Ton pourra multiplier les exercices.

» 11 en sera de möme pour les exercices de campagne ä

double action. 11 vaut mieux, clans la meme journee, faire cleux
exercices courts, chacun ayant sa Situation tacticpie propre,
que cle n'en faire qu'un ; car alors l'action d'unites cle faible
effectif durerait un temps invraisemblablement long. Si Texer-

III convient essentiellement que la forme adopiee pour ces täches soit simple; par
exemple: >< Nous devons occuper dans l'unite ä laquelle nous appailenons, teile ou teile

Position el nous recevons l'ordre suivant: >
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cice est organisö de teile sorte que les deux partis soient des
le commencement ä peu pres ou lout ä fait sur le point de

passer ä la formation cle combat, il durera moins. 11 faudra
dans tous les cas que les exercices d'avant-postes ä double
action se prolongent pendant une partie de la nuit.

» C'est en assistant personnellement frequemment aux exercices

et en prenant part aux critiques, que les commandants
exerceront le plus puissamment leur infiuence sur la marche
de Tinstruction des uniles placees sous leurs ordres ; ils
veilleront que les remarques faites ä la critique, concernant les
commandements subalternes, arrivent jusqu'aux chefs qu'elles
concernent. 11
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